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Chères concitoyennes, Chers concitoyens,

Ce 10 novembre, les écoliers de notre commune se sont recueillis devant les monuments érigés
en mémoire des victimes des deux derniers conflits mondiaux.  Entourés de leurs enseignants,
mais aussi de leurs parents et de citoyens, ils sont devenus à leur tour des "passeurs de Mémoire"
et je compte sur eux pour œuvrer chaque jour au maintien de la paix.

Cette année, la commémoration de l'armistice était un peu particulière, puisqu'il y a cent
ans,  la "Grande Guerre" débutait.  Pour marquer cet anniversaire, des bénévoles man-
haydois ont réalisé un minutieux travail de recherche.  Aidés par les nombreuses informa-
tions fournies par leurs concitoyens, ils ont publié un ouvrage "Mémoire de la Grande
Guerre à Manhay", disponible à l'administration communale.  En collaboration avec les
communes d'Erezée et de Durbuy, ils ont aussi préparé une exposition itinérante, qui s'ins-
tallera à Manhay du 13 au 28 décembre, à la Salle de l'Entente.  Elle sera accessible gra-
tuitement de 14 heures à 18 heures.  Au même endroit se tiendra en parallèle une deuxiè-
me exposition, dédiée au 70ème anniversaire de la libération de la commune, c'est-à-dire
concernant la deuxième guerre mondiale.  Pour plus d'informations, je vous invite à
consulter le site http://www.manhay1418.be.

Par ailleurs, nous entendons depuis quelques mois parler d'un blackout, c'est-à-dire une
panne générale d'électricité.  Notre commune pour éviter cela, pourrait être touchée par
des coupures programmées, dites de délestage (pour plus de précisions à ce sujet, vous
pouvez consulter le site www.offon.be ou appeler le numéro gratuit 0800/120 33).

Cependant, ne nous alarmons pas, mais profitons-en pour prévenir et adaptons notre
consommation.  Agissons surtout entre 17 heures et 20 heures, afin de limiter le pic de
consommation quotidien.  Cette vigilance sera profitable à tous…et aussi à notre porte-
feuille.

Dans ce contexte, au niveau de la commune, nous allons donc restreindre les illumina-
tions que nous installons habituellement dans les différents villages de l'entité, en cette
période de fin d'année.

L'éventuelle coupure nous invitera peut-être à sortir les bougies et serait ainsi signe de
moments chaleureux et conviviaux en famille ou entre amis.
Elle pourrait également nous inciter à penser aux personnes seules qui ont probablement
besoin d'un peu d'aide ou de compagnie.

C'est en deux mots les souhaits que je me permets de formuler pour l'année 2015 qui
approche : chaleur et solidarité.

Au nom du Conseil communal, du Conseil de l'Action sociale et de tout le personnel, je
vous souhaite une bonne et heureuse nouvelle année.  Que 2015 soit à la hauteur de vos
espérances et vous garde en bonne santé.  

Qu'elle renforce les liens que vous tissez au quotidien 
avec les personnes  qui vous sont chères.

Bien à vous, 

Robert Wuidar,
Bourgmestre. 
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En cette période de fin d'année,
les bureaux seront fermés aux

dates ci-après :

Du 24/12 au 27/12/2014 
Du 31/12/14 au 01/01/2015

Et le 02 janvier à partir de midi.

Prochaine parution 
du bulletin communal

Le prochain bulletin communal
paraîtra la semaine du 09 au 13
mars 2015.
Les informations à paraître doi-
vent nous parvenir pour le 02
février 2015.

JOURNEE NATIONALE CONTRE LES CAMBRIOLAGES DANS LES
HABITATIONS.
Le 11 décembre 2014, aura lieu la journée d’action ‘1 jour sans’, lors de

laquelle nous combattrons les vols dans les habitations. 11-12-’14 : 1 jour sans !

Comment atteindre cet objectif ? Uniquement avec votre aide. Agissez pour faire de
votre habitation, rue, quartier un lieu sûr et stopper les voleurs. Pendant toute une jour-
née, mettons à l’honneur la prévention des cambriolages résidentiels !

A titre d'exemple : Un bon contact avec les voisins et une forme saine de contrôle
social sont toujours les meilleures armes contre le cambriolage. Un voisin vigilant en
vaut deux !
Plus d'info sur le site www.1joursans.be
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LES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

INFORMATIONS COMMUNALES

SÉANCE DU 08 SEPTEMBRE 2014

ACQUISITION D’UN CORRÉLATEUR MULTI-POINTS POUR LA
LOCALISATION DES FUITES D’EAU – CAHIER DES CHARGES
Le Conseil approuve le cahier spécial des charges et le montant
estimé à 13.000,00 €, 21% TVA comprise du marché “Corrélateur
multi-points pour la localisation des fuites d'eau”, établis par le
Service Finances.

AJOUT D’UN FOYER D’ÉCLAIRAGE PUBLIC À CHÊNE-AL’PIERRE
Le Conseil approuve le devis d’INTERLUX pour l’ajout d’un foyer
d’éclairage public à Chêne-al’Pierre, Coin du Bois à proximité du
n°13, au montant de 412,53€ TVAC .

ACQUISITION DES LOGEMENTS DE L’ANCIENNE GENDAR-
MERIE DE GRANDMENIL
Le Conseil décide d'acquérir à la Régie des Bâtiments, les loge-
ments de l'ancienne gendarmerie de Grandménil pour la somme
de 460.000€ selon la procédure de l’extrême urgence en matière
d’expropriation pour cause d’utilité publique.

PLAN DE TRANSPORT 2014-2017 DE LA SNCB – MOTION DE
DEFIANCE
Le Conseil adopte une motion de défiance à l’égard du Plan de
Transport 2014-2017 établi par la SNCB car ce plan ne répond à
aucun moment aux attentes des citoyens de la Province de
Luxembourg, du fait qu'il ne prend pas du tout en compte les spé-
cificités rurales de notre Province.

DOSSIER DES TRAVAUX DE POSE DE FILETS D’EAU EN
DIVERS ENDROITS DE LA COMMUNE-CAHIER DES CHARGES
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à
251.233,81 €, 21% TVA comprise du marché “TRAVAUX DE MISE
EN PLACE DE FILETS D'EAU DANS DIVERS VILLAGES DE LA
COMMUNE.”, établis par l’auteur de projet, Bureau Werner,
route de l'Amblève, 71 à 4987 Stoumont

ZONE DE SECOURS – FIXATION DE LA CLEF DE
RÉPARTITION DU COÛT ZONAL ENTRE LES COMMUNES
ADHÉRENTES
Le Conseil décide;
➢ De ratifier le passage en zone le 01 janvier 2015 comme prévu

à l’article 220 § 1er de la loi du 15 mai 2007, décidé lors du
Conseil de zone du 24/4/2014 ;

➢ De ratifier l’accord du conseil de zone du 21/08/2014 fixant la
clef de répartition des participations communales sur base de
la  formule calculée à partir de 90 % du chiffre de la  popula-
tion résidentielle et de 10 % du revenu cadastral ;

➢ De prendre bonne note que la quote-part de la commune de
Manhay est fixée à 1,17 % ;

➢ De faire inscrire au budget communal 2015, un montant de
transfert à la zone de : 176.217,07€.

SÉANCE DU 04 NOVEMBRE 2014

DÉGÂTS AUX ABRIBUS DE LAFOSSE ET GRANDMENIL SUITE
À LA TORNADE DU 08/08/2014
Le Conseil approuve et ratifie la délibération du Collège commu-
nal du 14 octobre 2014 décidant de commander deux abribus à
l’entreprise Stallbois de Etalle pour la somme de 5.360€ HTVA
pour le remplacement des deux abribus situés à Lafosse et
Grandmenil , détruits lors de la tornade du 08 août 2014.

OCTROI D’UNE SUBVENTION EN NUMÉRAIRE – ROC HARRE
ET C.S. ODEIGNE
Le Conseil  décide l'octroi d'une subvention de 8.683,80€ au ROC
Harre, pour l'année 2014 afin de couvrir des dépenses déjà enga-
gées et pour laquelle les justifications ont été produites en
accompagnement de la demande.
En 2015 seront également octroyées : une subvention de
7.000,00€ au ROC Harre pour l'amélioration des infrastructures
et une subvention de 3.000,00€ au C.S. Odeigne pour l’acquisi-
tion d’un nouveau tracteur-tondeuse.

EQUIPEMENT DE LA NOUVELLE MAISON COMMUNALE
D'ACCUEIL DE L'ENFANCE – CAHIER DES CHARGES – MODE
DE PASSATION DE MARCHÉ
Le Conseil décide d'approuver le cahier des charges et le montant
estimé à 32.981,82 €, 21% TVA comprise du marché “EQUIPE-
MENT DE LA NOUVELLE MAISON COMMUNALE D'ACCUEIL
DE L'ENFANCE”, établis par le Service Finances. 

ETUDE DE FAISABILITÉ TECHNIQUE, ÉCONOMIQUE ET
FINANCIÈRE – CHAUFFAGE COLLECTIF – CAHIER DES
CHARGES
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à
5.000,00 €, 21% TVA comprise du marché “ ETUDE DE FAISABI-
LITE TECHNIQUE, ECONOMIQUE ET FINANCIERE – CHAUFFA-
GE COLLECTIF”, établis par le Service Finances. 
Le marché envisagé consiste à étudier la faisabilité technique,
économique et financière d’un système de chauffage bois collec-
tif composé d'une seule chaufferie bois automatique avec un seul
réseau de chaleur, et ce dans le but de réduire les factures d’éner-
gie :
- De l’administration communale, du bâtiment du CPAS, de la
maison médicale,

- De la crèche, bibliothèque, etc…
- Des salles communales à l’ancienne gare vicinale : club de
tennis de table, et salle des fêtes ;

- Du futur hall de sports ;
- Du lycée (éventuellement) ;
- Et si possible des citoyens et commerces se trouvant le long
du passage du système de chauffage envisagé ;

PROGRAMME LEADER 2015-2020 – GAL PAYS DE L’OURTHE
Le Conseil décide d’approuver l’adhésion de la Commune au GAL
Pays de l’Ourthe et de soutenir la candidature dans le cadre de
l’appel à projet LEADER 2015-2020. Une subvention de 5.000€
sera octroyée au GAL pour l’année 2015.
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MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES N°3 DE LA COMMUNE – SERVICES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
Le Conseil approuve les modifications budgétaires n°3 de l’exercice 2014 :

Recettes Dépenses Solde
D’après le budget initial ou la présente modification 8.448.342,10€ 8.110.846,07€ 337.496,03€
Augmentation de crédit (+) 495.710,20€ 693.231,88€ -197.521,68€
Diminution de crédit (+) -64.835,56€ -214.207,23€ 149.371,67

Nouveau résultat 8.879.216,74€ 8.589.870,72€ 289.346,02€

Service ordinaire

Recettes Dépenses Solde
D’après le budget initial ou la présente modification 9.676.928,81€ 9.676.928,81€ 0,00€
Augmentation de crédit (+) 1.060.578,35€ 995.807,45€ 64.770,90€
Diminution de crédit (+) -117.157,26€ -52.386,36€ -64.770,90€
Nouveau résultat 10.620.349,90€ 10.620.349,90€ 0,00€

Service extraordinaire

SITUATION DANS L’ENSEIGNEMENT COMMUNAL AU 20/10/2014

FOURNITURE DE PIÈCES DE DISTRIBUTION D’EAU – EXERCICE 2015 – CAHIER DES CHARGES – MODE DE PASSATION DE
MARCHÉ
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à 31.560,00 € HTVA du marché “FOURNITURE DE PIECES DE DIS-
TRIBUTION D'EAU – EXERCICE 2015”, établis par le Service Finances.

Implantations
MATERNEL PRIMAIRE

TOTAL
Garçons Filles Garçons Filles

Grandmenil 6 7 21 16 50

Malempré 7 1 10 12 30

Dochamps 8 3 12 5 28

Harre 22 14 13 22 71

Vaux-Chavanne 11 8 14 14 47

Oster / / 7 8 15

Odeigne 5 5 8 6 24

TOTAL 59 38 85 83 265
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INFORMATIONS GÉNÉRALES

DES NOUVELLES DE NOS ÉCOLES

Le mot du directeur
L’année scolaire 2014-2015 se présente remplie de nouveaux projets, d’innovation. Je voudrais mettre en évidence trois axes :

Participation de tous nos élèves des
classes maternelles au CEReKI (Sart
Tilman) :
Le CEReKI est le Centre d’Etude et de
Recherche en Kinanthropologie de
l’Université de Liège. Ce Centre s’attache
à l’éducation motrice des tout-petits. Il a
construit sa réputation sur la qualité des
activités organisées pour les enfants en
âge préscolaire. Les activités originales
proposées aux enfants sont le fruit de
nombreuses années d’expérience et de
réflexion. Leur succès repose, d’une part,
sur le développement psychomoteur har-
monieux de l’enfant et d’autre part sur des
installations, du matériel et des moniteurs
de qualité. Les élèves vont participer, en
compagnie de leur enseignante, et de
moniteurs à plusieurs activités motrices :
jeux de balles, circuits d’audace, jeux

d’orientation et à une accoutumance à
l’eau dans un bassin de natation adapté.
Assurément un plus pour le développe-
ment harmonieux de nos petits.

Le projet « Devoir de mémoire » :
En cette année du centenaire du début de
la première guerre mondiale, nous avons
voulu construire un grand projet « Devoir
de mémoire ». Chaque école a reçu un
Portfolio destiné aux élèves du primaire.
Ce portfolio a été élaboré par les direc-
teurs des écoles des communes de
Manhay- Erezée et Durbuy. Il est donc un
outil unique qui reprend les 6 thématiques
du conflit (massacres, occupation, le
Front, La fin de la guerre et l’Après-
Guerre). Cet ouvrage est proche de notre
histoire et doit permettre à nos élèves de
mieux comprendre cette période doulou-

reuse. De plus, des commémorations
seront organisées et deux films seront
proposés à nos élèves.
Le projet biodiversité :
Un projet visant à favoriser la biodiversité
aux abords des écoles a été proposé à la
Région wallonne. Ce projet a été retenu.
Nos élèves vont donc pouvoir planter,
semer, construire et observer le résultat de
ces aménagements de leur espace de vie.
En plus de ces nouveautés, nous poursui-
vrons le programme « alimentation saine
» avec la livraison de fruits et légumes
(projet subsidié à hauteur de 2920 euros
par la Région wallonne), les classes de
neige en Savoie et bien d’autres projets
définis par nos sept implantations.

Yves BODSON

NOUVELLE REGLEMENTATION POUR LES TRAVAILLEURS DOMESTIQUES 
VOUS EMPLOYEZ UNE FEMME DE MENAGE, UN JARDINIER OU UNE AUTRE PERSONNE ?
Si vous employez une femme de ménage, un jardinier ou une autre personne, il est important que vous la ou le déclariez à l'Office national de
sécurité sociale et que vous l'assuriez contre les accidents du travail.  Si vous ne le faites pas, vous vous exposez à une ou plusieurs amendes.

Concrètement, vous devez 
- Vous identifiez en tant qu'employeur auprès de l'Office national de sécurité sociale et 
- Déclarer le personnel que vous employez via l'application Dimona sur le Portail de la sécurité sociale et 
- Payer les cotisations sociales requises et 
- Assurer votre personnel contre les accidents du travail auprès d'une entreprise d'assurances agréée.

Plus d'infos? Lisez le dépliant "Personnel de maison : qu'est-ce qui change et pour qui?" édité par le Fonds des accidents du travail
(www.faofat.fgov.be > A propos du FAT>Publications>Folders), consultez le Portail de la sécurité sociale (www.socialsecurity.be) ou
contactez le Centre de contact de la Sécurité sociale au 02/511 51 51 (tous les jours ouvrables de 7 à 20 h)

PEUT-ON ABATTRE UN ANIMAL DE BOUCHERIE A DOMICILE ?

ATTENTION : Si vous comptez élever vous-même, ne serait-ce qu'un seul animal de boucherie (bovin, ovin, caprin, porcin, solipè-
de), vous devez obligatoirement vous faire connaitre auprès de l'afsca à Libramont ou auprès de  l'Arsia, qui vous attribuera un
numéro d'identification.  Cet enregistrement est indispensable et à un but principalement sanitaire. 
Ce numéro  vous sera réclamé pour toute déclaration ultérieure d'abattage.

Que dit la législation?La Loi du 05/09/1952 relative à l'expertise et
au commerce des viandes énonce :

Donc, si vous êtes un particulier, que  vous avez acheté un porc, un
mouton ou une chèvre et vous souhaitez l'abattre chez vous, pour
votre usage privé, sachez que c'est tout à fait possible et légal.

Comment procéder? Muni du numéro du trou-
peau que vous aurez demandé à l'éleveur de l'ani-
mal, et au moins deux jours ouvrables avant le jour
prévu pour l'abattage, il vous faudra faire une décla-
ration d'abattage privé auprès de l'administration
communale, qui enregistrera votre demande dans

l'application informatique Beltrace. 
Vous recevrez un récépissé de déclaration valable huit jours, et qui
devra être conservé à votre domicile jusqu'à la fin de l'année qui suit
celle de l'abattage.
Une déclaration doit se faire pour chaque animal à abattre.
Cette viande ne pourra être destinée qu'au besoin exclusif de votre
ménage (personnes résidant sous le même toit).  En aucun cas, elle
ne pourra être vendue, ni donnée gratuitement, étant donné qu'au-
cune expertise sanitaire n'aura dû être réalisée, dans le cadre de cet
abattage privé.
Si par contre vous souhaitez faire abattre, un bovin ou un solipède
(cheval), vous devrez impérativement vous rendre dans un abat-
toir.  Vous devrez aussi dans ce cas d'abord demander à être enre-
gistré dans le système beltrace, pour pouvoir obtenir une autorisa-
tion d'abattage. Cette déclaration pourra se faire auprès de l'admi-
nistration communale, qui vous remettra un document à présenter
à l'abattoir.  Cette démarche ne doit se faire qu'une seule fois.  



Les écoles communales soutiennent 
nos producteurs de fruits

Chaque implantation a reçu un stock de pommes belges dans le
cadre du programme «fruits et légumes»
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Journée sportive du 03 octobre

Le vendredi 3 octobre, nos « grands »ont participé à la journée sportive organisée à
Marche-en-Famenne par la province du Luxembourg. Nos élèves ont pu tester leurs com-
pétences sportives sur une piste d’athlétisme et dans la salle omnisport. Une journée
basée sur le dépassement et le fair-play  Un record a même été atteint par un de nos
élèves. Félicitations à tous pour les résultats et la bonne ambiance.

Devoir de mémoire

Dans le cadre des commémorations 14-18,
et du projet de mémoire qui se déroulera
tout au long de cette année scolaire, les
élèves de 5°et 6°ont été conviés  à un événe-
ment fédérateur au monument des Fusillés
de Briscol en date du 23 septembre. Cette
cérémonie organisée par les communes de
Durbuy, Erezée et Manhay a été ponctuée
par des discours, la rencontre de conteurs et
par une collation.

Nos élèves ont commémoré l'anniversaire de l'armistice

Les élèves de
Dochamps 

accompagnés par
Monsieur Joseph
SIMON, porte-

drapeau, toujours
présent au poste, 
malgré ses 92 ans.
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Harre

Grandménil

Ecole de Grandmenil à « L’O Vive » !
Le jeudi 25 septembre 2014, nous, les élèves de l’école de Grandmenil, sommes
allés à Dochamps où nous avons découvert le parc « L’O Vive ». Nous avons fait
le déplacement avec le « Proxibus » conduit par monsieur Claudy. 

Lorsque nous sommes arrivés, le responsable du parc nous a expliqué pourquoi
il avait créé celui-ci. Il nous a dit que c’était important de respecter les animaux
et de connaître ceux de notre région. Il nous a donc présenté ses petits étangs
ainsi que son musée où de nombreux animaux naturalisés de nos forêts se
trouvent exposés dans des vitrines. 

Nous avons ensuite suivi un parcours d’adresse avec des obstacles que nous
devions réussir pour gagner une crêpe ainsi qu’un chocolat chaud.

Nous nous sommes regroupés en équipes pour participer à des jeux. Le res-
ponsable du parc nous a initiés au bowling ainsi qu’au jeu de croquet. 

Nous sommes montés sur une grande tour au sommet de laquelle se trouve
une table d’orientation. De là, nous sommes descendus grâce à un toboggan
recouvert d’une longue bâche. Celui-ci est unique en Belgique. Il n’est vraiment
pas comme les autres puisqu’il faut descendre en se plaçant sur le ventre et la
tête en avant. Nous glissions alors très lentement.

Pour suivre, nous sommes allés sur le pont de singe, les cordes d’escalades, les
cordes à nœuds et la tyrolienne.

Pour finir, nous avons pu profiter des attractions de la plaine de jeux avant de
prendre notre collation que nous avions bien méritée et qui nous a été offerte
par le responsable du parc.

Nous sommes rentrés à l’école avec le bus. Nous en profitons pour remercier les
gérants du parc ainsi que nos enseignants.

Les élèves de l’école de Grandmenil

Oster

Vaux-Chavanne

Odeigne

Malempré
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Classe Action-Nature

Cette année, tous les élèves de l’école de
Vaux-Chavanne ont participé à 3 jours de
classe Action – Nature.
Plongés dans la féérie des différents
thèmes proposés par les animateurs venus
sur place, les élèves se sont totalement
investis dans la réalisation de leurs mis-
sions.

Les élèves de maternelle se sont initiés à la sorcellerie de Potentille.

Les 1ère et 2e primaires, tous devenus
des compagnons de Robin, ont retrouvé

le trésor ! Les 3e , 4e,5e et 6e primaires ont défendu les couleurs de la Belgique dans le grand
jeu interactif « A la découverte des continents » proposé par Monsieur Travel et ont

remporté la victoire face à la Grèce, l’Italie et le Royaume-Uni.

LES AGENCES LOCALES POUR L'EMPLOI ONT 20 ANS 
Le dimanche 14 septembre dernier, les Agences Locales
pour l'Emploi de Houffalize, Manhay, Vielsalm et
Tenneville se sont rassemblées  pour fêter les 10 ans de
leur Partenariat dans le cadre des titres-services et
leurs 20 ans d'existence.
Le beau temps était au rendez-vous pour cette journée
organisée à la Ferme de la Planche à Montleban. Au
programme, sentier pieds nus et agrogolf, activités sui-
vies par un repas convivial qui s'est clôturé par les
joyeuses interventions d'un magicien.
De l'avis général des participants, c'est une initiative à
renouveler.

Visite de l’exposition « J’avais 20 ans en 14 »

Dans le cadre du 100ème anniversaire de la guerre 14-18, tous les
élèves de primaire de l’école de Vaux-Chavanne ont visité l’exposition 
« J’avais 20 ans en 14. » qui se tient aux Guillemins à Liège.
L’intérêt des enfants tout au long de la visite est une belle preuve que
l’objectif de sensibilisation est atteint !
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Créée en 1959, l'OAFL est une association qui participe au maintien à domi-
cile et qui exerce son activé sur 11 communes  du nord de la Province du
Luxembourg.

Comment obtenir une aide à votre domicile :
Appelez-nous au 084/21.06.99 ou adressez-nous un mail via l’adresse info@oafl.be pour faire votre demande.
Une Assistante sociale prendra rendez-vous avec vous pour identifier vos besoins et organiser la réponse que nous pouvons appor-
ter en fonction des possibilités du service et de la réglementation.

POUR LES FAMILLES ET LES PERSONNES
ÂGÉES
L’Aide familiale et la Garde à domicile
sont des travailleuses sociales qui ont
suivi une formation spécialisée recon-
nue par la Région wallonne.
En collaboration avec votre famille et

votre entourage, l’Aide familiale vous
accompagne et vous soutient dans les tâches

de la vie quotidienne afin que vous puissiez pour-
suivre votre existence dans votre propre foyer. 
L’Aide familiale privilégie le principe d’auto-
nomie et vous encourage à retrouver
et/ou  maintenir votre indépendance.

L’Aide familiale peut vous aider si :
- vous avez des ennuis de santé, 
- vous rencontrez des difficultés fami-
liales ou sociales,

- vous rentrez de maternité ou d’une hospitalisation,
- vous êtes une personne handicapée, 
- vous êtes une personne âgée et souhaitez continuer à vivre
chez vous.

En complémentarité avec votre famille et votre entourage, la
Garde à domicile assure une présence à vos côtés lorsque, pour
des raisons de santé, vous ne pouvez rester seul à votre domicile.

La Garde à domicile peut:
- assurer une surveillance et prévenir des dangers,
- les toilettes d’hygiène et de confort,
- la planification et la préparation des
repas,

- vous proposer une écoute, une présence
discrète et respectueuse.

POUR LA MAISON
L’Aide-ménagère Titres-Services vous
apporte une aide à domicile, de nature ména-
gère, en respectant les règles d’hygiène et de sécu-
rité. 

L'aide-ménagère peut : 
- assurer le nettoyage courant des différentes pièces de la mai-
son, des vitres, faire la vaisselle,

- effectuer l’entretien et le repassage du linge, changer un lit.

LE GOÛTER DES AINÉS

Le traditionnel Goûter des Aînés du CPAS de Manhay s’est déroulé ce jeudi 2 octobre 2014 à la Salle de
Vaux-Chavanne. La Présidente, les conseillers du CPAS et le personnel du Centre se sont fait un plaisir
d’accueillir les habitants de plus de 60 ans de la commune. L’édition 2014 a rencontré un large succès
puisque plus de 160 personnes ont répondu présentes à cette après-midi récréative, animée par l’accor-
déoniste José BODSON. L’après-midi s’est agréablement déroulée autour des tartes, sandwiches et
diverses boissons offertes par le CPAS. En fin d’après-midi, Françoise CORNET, Présidente du CPAS et son
Conseil, ont remercié tout le monde pour cet agréable moment passé ensemble et ont d'ores et déjà lancé
l’invitation pour le goûter de l’année prochaine. A vos agendas… 
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PETIT RETOUR SUR 2014

Nous avons connu une année riche dans l'ensemble avec sur le terrain:
- Une occupation des parcelles potagères gérées par 7 familles et plusieurs
bénéficiaires du CPAS

- Une belle avancée du bâtiment d'accueil grâce au travail de l'école de
Manhay (section bois)

- La mise en place d'un caillebotis autour de la mare
- La reconnaissance comme cinquième plus beau jardin de la Province par la Fédération Touristique du Luxembourg Belge
- Le partenariat avec le Service Public Fédéral dans le cadre de la "Plateforme Abeille" pour nos activités didactiques autour des
ruches de Vert Pomme

2014, c'est aussi un stage, 9 ateliers-formations, 7 balades guidées à thème, et 29 animations scolaires...dont voilà quelques photos
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LES INFOS DE L’AIVE
NOUVEAU GUIDE PRATIQUE DES PARCS
Les parcs à conteneurs sont indispensables pour
évacuer et valoriser de nombreux déchets. 30
filières de collecte différentes y sont organisées,
70% des déchets ménagers y transitent et 140 per-
sonnes y travaillent. 

Les parcs évoluent en permanence : les consignes de
tri suivent l’amélioration des techniques de recycla-
ge et de nouvelles filières se créent. 

Fin 2014, l’AIVE réédite le Guide pratique des parcs
à conteneurs. Demandez-le à votre préposé et (re-)
découvrez quels déchets trier, ce qu’ils deviennent

après le parc ainsi que les consignes de tri à respecter.

>>>  www.aive.be, profil citoyens, Trier les déchets. 

LE CONSEIL DU MOIS : PROLONGEZ LA VIE DES OBJETS
Lorsqu’un bien ne nous semble plus utile, notre premier réflexe est trop sou-
vent de le jeter. Pourtant, des alternatives existent : réparation, don, échange,
achat et vente en seconde main, … Ces nouvelles attitudes aident à réduire les
déchets et font du bien à l’environnement et au portefeuille. 

PROCHAINES FERMETURES DES PARCS ...
Les parcs à conteneurs seront fermés :
- le vendredi 19 décembre 2014 (formation
du personnel) ;

- les jeudis 25 décembre 2014 et 1e janvier
2015. 

Les parcs fermeront leurs portes à 16h00 :
- les mercredis 24 et 31 décembre 2014.

LES COURS INFORMATIQUES
Dès le début janvier 2015, une nouvelle session de cours commencera à l’Espace Citoyen
Informatique du CPAS de Manhay !

Cette formation se déroulera en trois modules:
1/ Informatique à la carte (*)
2/ Initiation à l’internet
3/ Installer et utiliser un lecteur de carte d’identité électronique dans ses applications sur le net
(*) Le nouveau module « Informatique à la carte » se construira sur base des questions des par-
ticipants,  qu'ils souhaiteront aborder avec le formateur. 

Une participation aux frais de 15 € sera demandée. 
(Remboursement de  5,00 € aux ¾ de la formation).
L’aspect financier ne doit cependant pas être un frein à votre inscription,
des solutions sont toujours envisageables sur demande.
Un syllabus sera distribué gratuitement pour chaque module.

Pour tous renseignements complémentaires, n’hésitez
pas à contacter : le CPAS de Manhay (086/45.50.94) ou

le formateur Claudy HUET (0498/973957).
Les inscriptions se font par téléphone au

0498/973957 
Nombre de places limité… alors ne tardez pas !

LE  CAR ONE À MANHAY

Horaire actuel du car de Manhay (chaque 2ème
mercredi du mois).

Celui-ci est approximatif et susceptible de
changer à tout moment, il est donc préférable
de contacter la TMS du secteur (Alexandra
Polomé (0499/997782)) afin de prendre un
rendez-vous.

8h30 Dochamps
9h45 Odeigne
10h30 Malempré
11h30 Vaux-

Chavanne

13h Manhay
14h Grandmenil
15h30 Harre
16h30 Fays

AGENDA DES DONS DE SANG POUR L'ANNEE 2015

Le don de sang se déroule à la salle "Union de la Jeunesse" - 
Voie Habotte  5 - 6960   Grandmenil 

mardi 17 mars 2015 de 15h00 à 19h30
mardi 16 juin 2015 de 15h00 à 19h30

mardi 15 septembre 2015 de 15h00 à 19h30
mardi 01 décembre 2015 de 15h00 à 19h30

Qui peut donner du sang :
1. toute personne en bonne santé âgée de 18 ans et pesant au minimum 50 kg
2. toute personne n'ayant pas atteint l'âge de 70 ans (ayant déjà donné son

sang avant 65 ans et n'ayant pas arrêté 2 ans après cette date)
3. des conditions spéciales doivent être respectées en cas d'opération, d'ac-

couchement, etc......

DONNER UN PEU DE SOI NE COUTE RIEN
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La marche commémorative reliant différents monuments dédiés aux victimes des deux guerres, sera organisée, au départ de Manhay
le dimanche 28 décembre 2014 à 10h30.

Cette année 2014, étant également dédiée aux commémorations du 70ème anniver-
saire de la Bataille des Ardennes, un défilé de véhicules militaires U.S. d’époque tra-
versera les différents villages de la commune pour clôturer les manifestations.

Et aussi :

La publication
Mémoire de la Grande Guerre à Manhay,
cette publication communale rédigée sous
la coordination de Thierry Detroz et réali-
sée grâce à la participation de nombreux
habitants des différents villages de la com-
mune de Manhay et des alentours est en
vente au prix de 15 € au guichet d’accueil de
l’Administration communale aux heures
d’ouverture habituelles Tél. : 086/450310 

Sont également en vente à Manhay, les
brochures éditées par les communes
d'Erezée et de Durbuy

Le site internet dédié à 14-18
Hormis les nombreuses photos d'époque, documents et témoignages,
concernant notre commune, mais aussi celles d'Erezée et de Durbuy, ce
site géré par Claudy Huet, vous informe également des diverses manifes-
tations organisées dans le cadre des commémorations 14-18 dans les 3
communes.

14-18 / 40-45 : N'OUBLIONS PAS
L'exposition organisée par le Groupe
14-18 se tiendra  à Manhay (Salle de
l'Entente) du 13 décembre au 28
décembre 2014. Elle sera accessible
tous les jours de 14 à 18H00.

La Fraternelle des
Chasseurs Ardennais
de Manhay-Erezée

participera 
également à cette

exposition.
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ILES DE PAIX EN CAMPAGNE 
LES 9, 10 ET 11 JANVIER 2015

50 ANS DE SOLIDARITÉ

Iles de Paix célèbre en 2015 son 50e anni-
versaire. Cinquante ans de coopération
dans le Sud, depuis les premiers projets de
développement inaugurés en Asie par son
fondateur, Dominique Pire, Prix Nobel de la
Paix 1958. Le week-end des 9, 10 et 11 jan-

vier, les 40.000 bénévoles de l’association
seront plus que jamais mobilisés. Ils feront appel à votre géné-
rosité en faveur de populations défavorisées d’Afrique et
d’Amérique du Sud. Les fameux modules seront partout, en
Wallonie et à Bruxelles. Cela se passera aussi près de chez vous !  

Si j’apprends à pêcher, je mangerai toute ma vie. Le message
d’Iles de Paix traduit bien sa démarche. Pas d’assistanat : l’as-
sociation compte sur la capacité des gens à améliorer par eux-
mêmes leurs conditions de vie. Ses appuis visent précisément à
renforcer cette capacité de rebondir, d’aller de l’avant.

Les objectifs de la campagne. L’argent récolté financera des
programmes de développement économique et social dans
quinze communes du Bénin, du Burkina Faso, de Tanzanie et du
Pérou, qui regroupent ensemble près de 900.000 personnes.
Les actions appuyées par Iles de Paix concernent la sécurité ali-
mentaire et les revenus des familles paysannes, l’amélioration
de l’accès à l’éducation et à l’eau potable, la bonne gestion des
affaires locales par les autorités communales.

Iles de Paix compte sur vous pour assurer le succès de cette
grande campagne de solidarité. Réservez un bon accueil à ses
bénévoles ou, mieux encore, joignez-vous à eux !

- Les sachets de modules (ou de cartes postales) sont ven-
dus à 5 €

- Pour en savoir plus ou rejoindre une équipe de bénévoles :
www.ilesdepaix.org – info@ilesdepaix.org – 
085 23 02 54

- Vous pouvez aussi faire un don sur le compte BE97 0000
0000 4949 (BIC : BPOTBEB1), déduction fiscale dès 40 €
par an  

FOCUS DE LA CAMPAGNE 2015

Pérou : une agriculture respectueuse de l’environ-
nement 

500 familles paysannes des Andes participeront à
un programme misant sur les principes de l’agro-
écologie. Il s’agit de faire en sorte que l’exploitation
familiale soit plus rentable tout en étant, aussi, plus
durable. Comment ? Par la diversification et la com-
plémentarité des cultures et élevages pratiqués, une
utilisation économe de l’eau, le recours à des engrais
et des pesticides organiques produits par le paysan
lui-même, etc. La dégradation et la pollution de son
environnement de travail sont les pires ennemies de
l’agriculteur. L’agro-écologie peut apporter une
réponse adéquate : produire plus en produisant
mieux !           
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L’EFFET PAPILLON
CAMPAGNE ACTION DAMIEN 
DES 23, 24 ET 25 JANVIER 2015

Tout le monde a déjà
entendu parler de l’ef-
fet papillon. Cette idée
née dans le monde de
la météo au début des
années 70 veut que le
battement d’aile d’un
papillon au Brésil puis-
se provoquer une tor-
nade au Texas.
Depuis, l’effet papillon

est entré dans nos idées et notre discours. Avec, toujours, des
retombées négatives, voire catastrophiques.

Un effet positif
Pourtant, l’effet papillon peut aussi être positif. Il l’est même
très souvent et depuis très longtemps. Depuis 1964 exacte-
ment.
C’est en effet en 1964 qu’Action Damien a vu le jour. Depuis 50
ans, elle soigne des malades de la lèpre et de la tuberculose.
Des millions d’hommes, de femmes et d’enfants ont déjà
retrouvé la santé, l’espoir et la dignité. Pour eux, le logo
d’Action Damien, le papillon « du cœur », a vraiment eu un
effet bouleversant. Il a changé leur vie et celle de leur famille. En
bien !

Un effet papillon pour 40 euros
Chaque année, la tuberculose fait 8 à 10 millions de malades
dans le monde, et près de 1,5 millions de morts (un toutes les 20
secondes !). Chaque année, la lèpre fait plus de 230.000 nou-
veaux malades répertoriés, qui risquent les mutilations et l’ex-
clusion s’ils ne sont pas soignés à temps. Mais, chaque année,
Action Damien déploie ses ailes. En 2013, les équipes médicales
qu’elle soutient ont dépisté et soigné 329.592 malades de la
lèpre, de la tuberculose et de la leishmaniose. 329.592 per-
sonnes ont pu retrouver la santé et un avenir grâce à tous ceux
qui aident Action Damien en Belgique. Tous ceux qui, chaque
fois qu’ils récoltent 40 euros, font naître un effet papillon et
sauvent un malade.

Un gigantesque effet papillon en 2015 !
Et ce n’est pas fini. En janvier 2015, Action Damien repartira en
campagne. Les 23, 24 et 25 janvier, elle demandera à la popu-
lation belge de vendre ou d’acheter ses marqueurs (6 euros la
pochette de quatre) ou de faire un don (déductible fiscalement
à partir de 40 euros) sur le compte BE05 0000 0000 7575.
En janvier 2015, Action Damien mobilisera une nouvelle fois la
Belgique. Et créera, avec elle, un gigantesque effet papillon qui,
à l’autre bout du monde, bouleversera à jamais des centaines
de milliers de vies.

Action Damien, Bd Léopold II, 263, 1081 Bruxelles. 
campagne@actiondamien.be, 02 422 59 13 
www.actiondamien.be. IBAN : BE05 0000 0000 7575 ; BIC :
BPOTBEB1 

L’indifférence tue, Action Damien soigne.

REJOIGNEZ-NOUS POUR BÂTIR 
UN MONDE MEILLEUR

Envie de sortir du ronron quotidien, de prendre des vacances
différentes ? Rejoignez-nous pour un mois !

Si vous partez avec les Chantiers Damien, au Bangladesh, en
Inde, au Congo ou en Amérique latine, 
- vous apportez un peu de mieux-être à des personnes
atteintes de la lèpre ou de la tuberculose, des maladies
liées à la pauvreté ;

- vous donnez un peu de votre temps et de votre énergie et
vous impliquez dans un projet d'équipe bien concret ;

- vous  découvrez  une région, un pays,  sa culture, et surtout
ceux qui y vivent ;

- vous revenez transformé, avec un autre regard sur la vie.
Le chantier ? Participer à la construction ou à la rénovation sur
place d'un dispensaire, d'un centre de santé, d'un village pour
patients lépreux. Ce travail ne demande  pas de compétence en
maçonnerie.

Intéressé ?
Les Chantiers Damien vous donnent l'occasion de concrétiser
ce projet.
En pratique, le séjour sur place dure quatre semaines (parfois
trois), dont l'essentiel est consacré au travail de chantier, en
collaboration avec des ouvriers locaux, et aussi à la découverte
du pays. Les départs s'étalent entre juin et août (et probable-
ment aussi en octobre).

Pour vous faire une idée dès maintenant, visi-
tez le site d'Action Damien : www.actionda-
mien.be ou jetez un coup d’œil à la page
Chantiers Damien sur Facebook.

Pour en savoir plus, rejoignez-nous à la réunion d'informations,
prévue le samedi 17 janvier 2015 à Louvain-la-Neuve. 

Inscrivez-vous à cette réunion en contactant une des personnes
suivantes :

- Roseline Van Dyck, rue Constantin Meunier 8, 
1348 Louvain-la-Neuve – tél 0479 31 28 48 
roseline.vandyck@uclouvain.be

- Anny Priest, avenue Guillaume Van Leeuw 41, 
1140 Bruxelles – tél 02 245 79 08 ou 0473 57 06 26 
priestanny@yahoo.fr

- Jean-Paul  Straus, avenue de la Charte d'Otton 2, 
5030 Gembloux – tél 081 61 32 86 –  
jpstraus50@yahoo.com
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Maison de la Culture Famenne-Ardenne | 
Chée de l'Ourthe, 74 | 6900 Marche | Tel: 084/31.46.89 | Fax: 084/31.14.11 | Mail : mcfa@marche.be
www.maisondelaculture.marche.be
Billetterie / Réservations : 084/32.73.86 (mardi > vendredi de 12h à 18h)

15 spectacles familiaux et 1 film pour tout-petits dans 15 vil-
lages de Famenne-Ardenne
Du 20 décembre 2014 au 04 janvier 2015
Un moment de divertissement, d’émerveillement, de magie et
de plaisir à vivre en famille pendant toutes les vacances de Noël !

La 21e édition de Noël au Théâtre  « chez nous », c’est …
Des spectacles au cœur des communes : salles de gym, salles
des fêtes, maisons de village… Les comédiens prennent leurs
quartiers d’hiver au coin de la rue. Une occasion unique pour le
public d’aller les applaudir à deux pas de chez eux. 

Des spectacles à vivre en famille : enfants, parents, grands-
parents, tous sont conviés ! Noël au Théâtre, c’est un temps en

famille, entre amis… Un temps pour partager une pièce, ren-
contrer d’autres univers, échanger ses émotions… Un temps
convivial, bien sûr, autour d’un bol de cacao et de galettes
« maison » !

Un festival de qualité, conçu en équipe : les partenaires orga-
nisateurs du festival sont tous des bénévoles ou des travailleurs
du secteur culturel. Ils ont tous retroussé leurs manches pour
concocter un programme de qualité, diversifié et le plus cohé-
rent possible, dans la tradition de Noël au Théâtre. De nom-
breux moyens techniques, financiers et promotionnels ont éga-
lement été mis en commun, pour arriver, une fois encore, à
émerveiller le public.

Réservations indispensables !
Dès le 06 novembre 2014 à la MCFA : 084/32.73.86

Prix: 6 € ou 5 chèques culture  -  Art.27 : 1 €
Réduction Ligue des familles : 1€ ou 1 cc (aux membres, sur présentation de leur carte valide. Ne l'oubliez pas!)

Retrouvez le programme complet du festival sur www.maisondelaculture.marche.be

A MANHAY !

Lun 22 décembre 2014 | 15h |
Salle « L’Union de la Jeunesse »
(Voie Habotte, 5) à
Grandménil
Théâtre, marionnettes,
ombres | Dès 5 ans
Une organisation conjointe de
la Maison de la Culture
Famenne-Ardenne, du  Comité
culturel de Manhay et de la
Ligue des Familles de Manhay.

Les  pitoyables aventures de
Tom Pouce Compagnie
Renards

Prometteuses, les pitoyables aventures de Tom Pouce arrivent
pleines de fraîcheur et d’humour.  Arthur Oudar et Baptiste
Toulemonde, créateurs et interprètes, déploient une franche
énergie pour conter, à l’aide d’un imaginarium bricolé baptisé
"TomPoussoScope" et de manière inattendue, les aventures,
pourtant célèbres, de
Tom Pouce. Avec,
carrément, un accou-
chement drolatique,
un mélange des
genres, du théâtre de
comédiens à
celui des marion-
nettes en passant
par les joies de
l’ombre et un ton pêchu bienfaisant.

Infos  auprès de Maggy Vanlerberghe  086/455439 ou Anne
Mottet 0498/261133

Noel au théâtre « Chez nous »

Festival de spectacles pour enfants

Avec le soutien du Comité Culturel de Manhay



Stage de Noël - "Entre ciel et terre"
Avec Marguerite Fatus, Catherine Noël et Marianne Bastogne

Création de jeux et jouets avec des matériaux simples, naturels ou
de récupération. Bref, avec ce qui nous tombe sous la main... Stage
en lien avec le spectacle de Noël au Théâtre "Le Roi d'argile" présenté le samedi 27 décembre 2014 à 15h à l'école com-
munale de Rendeux. 

De 4 à 6 ans - Au CIRAC (Marcourt) - Du 29 au 31 décembre 2014 - De 10h à 16h - 40€ou 5 chèques Article 27, goûters
et spectacle compris - Apporter son pique-nique - 12 inscrits maximum - En partenariat avec le CIRAC et la MCFA
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Images Intérieures
Avec Brigitte Moris

Réalisation d'un projet personnel en céra-
mique. Dépasser l'usuel pour tendre vers la
sculpture... Approfondir sa technique avec
l'aide de l'animatrice. Possibilité de terres et
techniques variées, mais le raku sera à l'hon-
neur, ainsi que les cuissons primitives.

Dès 16 ans - A l'ancien presbytère de
Marcourt - De 9h à 17h - Façonnage les
samedis 17, 24 et 31 janvier 2015, émaillage
le weekend du 28 février et 1 mars 2015 -
Deux jours de cuissons seront à définir
ensemble - 150€ ou 17 chèques Article 27,
prix comprenant 10 kg de terre, les émaux et
les cuissons - Plus de terre disponible sur
place à prix coûtant.

Atelier de saison
Avec Marguerite Fatus ou François

Houssiaux

Le 14 février 2015, une journée complète de
découvertes de techniques de vannerie pour
réaliser un travail personnel original et célé-
brer le carnaval, la Saint-Valentin ou tout
simplement, pour passer un bon moment
créatif, seul-e ou en
famille...

De 8 à 108 ans - A
Sadzot n°2
(Erezée) - Quatre
samedis entiers -
De 10h à 16h 12€ la journée - Sur réservation
- Dix inscrits maximum - Apporter son pique-
nique - Les autres dates en 2015 (gravure):
"Fêtes des parents" le 25 avril 2015, "Vive
l'été" ! le 27 juin 2015.

Atelier terre pour
les tout-petits

Avec Catherine Noël pour L'ATELIER

Sur un sol couvert de terre
glaise, jouer à laisser des
traces avec son corps. Du
bout des doigts, à quatre
pattes, en piétinant l'argi-
le, en utilisant des cailloux
ou des moules à biscuits comme outils, par-
courir l'espace et y laisser son empreinte. Cet
atelier sera proposé au public à Marche-en-
Famenne mais aussi en région, notamment
avec une représentation gratuite pour les
crèches de la commune de Manhay. Dans le
cadre du Tout p'tit festival, organisé par la
Maison de la Culture Famenne-Ardenne, qui
aura lieu en février-mars 2015.  Plus d'infos
sur :  www.maisondelaculture.marche.be

Stages à la carte
Vous avez un projet qui cherche encore son mode d'expression? Vous êtes un groupe de cinq à dix
particuliers et vous voulez vous initier o vous perfectionner dans l'une de nos disciplines? Vous êtes
professeur d'arts plastiques, instituteur ou autre et aimeriez apprendre des techniques à pratiquer
avec vos groupes? Vous êtes une association de la région et vous voulez confectionner une affiche,

une carte de visite, un logo qui vous ressemble, un géant qui vous annonce? Appelez-nous et concoctons ensemble une formation ou
un atelier sur mesure: tournage de la terre, dessin, photo, gravure, volumes en vannerie et autres matériaux...
Pour adultes (artistes, enseignants, familles, curieux...) - Maximum 10 participants - Possibilité d'atelier d'une journée à l'occasion
d'une fête privée - Lieux à convenir ensemble - 160€ par jour et par groupe, prix comprenant une rencontre préparatoire - Possibilité de
prix encore plus avantageux pour les associations de Manhay (et d'Erezée et de Rendeux): gratuité dans le cadre d'un échange...
Contactez-nous !

www.atelier-cec.org | atelier.cec@skynet.be | 084/43.37.82

A l’heure où j’écris ces quelques lignes, nous sommes en pleins préparatifs afin de fêter dignement notre
XXème chapitre. Evénement important s’il en est puisqu’il prouve désormais la viabilité et la crédibilité de notre
Confrérie tant au sein du Grand Conseil des Traditions Gastronomiques de Wallonie-Bruxelles que comme
association représentative de la Commune de Manhay.

En effet, cette année encore nous avons rendu visite à plus de 50 confréries amies lors de leur chapitre et nous
avons participé à nos stands et marchés habituels à savoir : Flamme à Bomal, le rassemblement annuel des
confréries à Louvain-la-Neuve, le marché des produits de terroir de la Province du Luxembourg à Ixelles ; nous
avons aussi été présents lors de diverses activités organisées par la com-
mune. Sans oublier, également, notre traditionnelle journée pétanque au

profit de diverses œuvres dont Simon et Cyril tous deux atteints de maladie orpheline. Cette
année également, nous avons été invités à participer à une marche gourmande à Flémalle : nous
avons préparé sur place près de 100 litres de notre « Bonne Soupe de Chasse », produit principal
de la Confrérie. Ce fut une réussite, d’après les convives et pour nous, un beau challenge.

Notre Confrérie est un groupe de bénévoles qui œuvrent à la promotion de la Commune à tra-
vers la gastronomie. Nous pouvons ainsi être un support publicitaire pour tous les acteurs tou-
ristiques de la commune. N’hésitez donc pas à nous fournir vos cartes et dépliants ; nous nous
ferons un plaisir de les mettre à disposition lors de nos différents stands. 

Nous vous souhaitons d’ores et déjà de très bonnes fêtes de fin d’année. 

Pour la Confrérie du Glorieux Saint-Hubert, Cornet Pascal. 

100 litres de soupe en pleine cuisson
lors de la Marche Gourmande du
Terroir, aux Cahottes (Flémalle)
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Marché de Noël organisé par le Syndicat d’Initiative 
à la Salle de Grandménil

DIMANCHE 21 décembre 2014 de 10 à 20 heures.
Exposants très variés pour trouver vos derniers cadeaux

Visite du Père Noël  - Distribution de friandises 

Bar et petite restauration  -  Entrée gratuite
Bienvenue à toutes et tous

SYNDICAT D’INITIATIVE de Manhay A.S.B.L.
Siège social : Syndicat d’Initiative de Manhay - Voie de la Libération, 4 – 6960 MANHAY
E-mail : info@simanhay.be

Personne de contact à l’administration communale : Brigitte Lespagnard – 086/21.99.67

ALZHEIMER CAFÉ MANHAY

Une initiative de la Ligue Alzheimer avec le concours de bénévoles, et le sou-
tien du Cpas et du Syndicat d’Initiative de Manhay. 

Tous les troisièmes vendredis du mois (sauf congés scolaires)
de 14 à 16 heures.
Prochaines rencontres Alzheimer Café Premier semestre 2015 :
Vendredi 16 Janvier 
Vendredi 20 février  
Vendredi 20 mars
Vendredi 17 avril
Vendredi 15 mai
Vendredi  19 juin
Adresse: Bâtiment du CPAS

6, Voie de la Libération - 6960 Manhay.
Personnes de contact : Jeanine Simon - 0495/738016 et 

Aline Clesse - 0498/085910

QUI Y PARTICIPE?
Toutes personnes confrontées de près ou de loin à la maladie
d'Alzheimer ou type Alzheimer.

QUE FAISONS - NOUS?
Déroulement en deux séquences :
- Une séquence informations, questions/réponses (sur demande)
- Une séquence activités et jeux, animation musicale, etc…

THEMES CHOISIS ?
Thèmes prédéfinis ou en relation avec la saison, les participants,
les demandes, les envies du moment.

Spécial à MANHAY  Alzheimer Café “Accompagnez-nous”

Notre sortie avec le Proxibus.   ''Accompagnez-nous"
Mercredi 25 mars 2015
THEATRE WALLON 
Quoi ? Une pièce de Georges Feydeau - "La puce à l'oreille"
Où ? Maison de la Culture Marche

Réservations :
Jeanine Simon  : 087/709.247 - Gsm 0495/738.016
Maggy  Vanlerberghe : 086/455.439 le soir - Gsm 0498/404.195
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CARNET CIVIL
Nous saluons la venue parmi nous de :
Elise MAYELLE de Fays
Anna LECAILLIE de Harre
Lucie FRIX de Dochamps
Alex DUFAYS de Odeigne
Maryon BRANCE de Harre
Yannis LESENFANTS de Manhay
Matt ROUXHET de Chêne-al'Pierre
Louis FERRY de Oster
Jazz SCHOCKAERT DUPREL de Grandménil
Basile BERNIER de Freyneux
Grégory PHILIPPIN de Harre

Nous regrettons la disparition de
Josiane MOUSSON de Dochamps
André BOSMANS de Vaux-Chavanne
Marie WUIDAR de Malempré
Renée MICHOTTE de Freyneux
Edouard PRZYBYLEK de Manhay
Guy GREGOIRE de Manhay
Patricia GEROME de Fays
Lucienne NOIRHOMME de Chêne-al'Pierre
Paul PIRSON de Grandménil

Nous nous joignons au bonheur de :
Stephanie ESMEL de Abidjan (Côte d'Ivoire)
ET Willy FAGNANT de Dochamps

Clémentine CREPIN de Herve
Et Damien BARBETTE de Chêne-al'Pierre

Marie INEZA de Harre
Et Frédéric RIXHON de Harre

Monique VANSTAEN de Dochamps
Et Roland WILLEMS de Dochamps
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